 CONTRAT A DUREE DETERMINEE       OU         INDETERMINE 

(Contrat des assistants maternels familiaux)     

Entre 

 …………….. Dénomination exacte de la collectivité‚ ou de l'établissement concerné) représenté(e) par son (Maire ou Président) ; et dûment habilité par délibération du ……. (indiquer l'organe délibérant) en date du ……….. ci-après désigné(e) "la collectivité(ou l'établissement) employeur",                   

Et   
Nom patronymique (nom de naissance)……………………………………

Nom d’usage (nom d’épouse)……………………………………………

Prénom .............................................................

né(e) le ..................................à.........................................

 domicilié(e) à 



ci-après désigné(e) "le cocontractant" ou " l’agent "                                           

Vu les articles L. 421-1, L. 421-3, L. 421-4, L 421-7, L.421-13, L.421-14, L. 421-17, L. 421-17-1, L. 422-1 à L. 422-3, L. 422-6, L. 422-8, L. 423-3 à L. 423-13, L. 423-15, L. 423-17 à L. 423-22, L. 423-27, L. 423-28, D 421-12, R. 421-14 à D 421-17, D. 421-19 à D. 421-21, R 421-25, R 421-26, R. 421-38 à R 421-41, D. 421-44 à D. 421‑49, D 421-52, R.422-1 à R. 422-4, D. 422-7 à R. 422-21 du code de l’action sociale et des familles,

Vu les articles L. 1226-1, L. 1232-2 à L. 1232-4, D. 1226-1 à D. 1226- 8, R. 1232-1, R. 4624-21 à R. 4624-24 du code du travail, 

Vu les articles L. 2111-2 et L. 2112-3 du code de la santé publique,

Vu l’article L. 422-7 du code des communes,

Vu le code général de la fonction publique

Vu les articles 6 et 28 de la loi 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu les articles 1er à 4, 41 à 47 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale,

Vu les articles 16, 19, 31, 37, 38 et 41 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,

Vu les articles 2 et 4 du décret n°2006-464 du 20 avril 2006 relatif à la formation des assistants maternels, 

Vu l’article 3 du décret n°2006-1153 du 14 septembre 2006 relatif à l'agrément des assistants maternels et des assistants familiaux et modifiant le code de l'action sociale et des familles,
Vu l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des assistants maternels,

Vu la délibération en date du …………………… créant l’emploi d’assistant maternel,

Vu la délibération en date du …………………… fixant les conditions de rémunération ainsi que les indemnités et fournitures destinées à l’entretien des enfants,

Vu l’agrément délivré par le Président du Conseil Général du département de ....………........... autorisant M…………………………………… à accueillir à son domicile ............... mineurs(s) (reporter le nombre) âgé(s) de .......... ans (mentionner les périodes d’accueil si cette précision figure dans l’agrément), à compter du……
Vu le certificat médical délivré par le médecin agrée attestant de l’aptitude physique de …………..à occuper un emploi public,

Considérant que M…………………………………… remplit les conditions générales de recrutement à un emploi public fixées à l’article R 422-2 du Code de l’action sociale et des familles.
Il a été convenu ce qui suit :       
ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DU CONTRAT 
Le contrat de M. ..........................est recruté(e) en qualité de ........................................ (indiquer le grade) contractuel, pour assurer les fonctions d’assistante maternelle 
· pour une durée déterminée de .................... à compter du ............................ au …………… (inclus).
· pour une durée indéterminée à compter du .............................
Le cocontractant s’engage à accueillir à son domicile situé au .............. (Indiquer l’adresse de l’assistant maternel) ..............., …. (Indiquer le nombre d’enfants) enfant(s) confié(s) par la collectivité (ou l'établissement) employeur dans la limite des conditions fixées dans son agrément. 
La collectivité (ou l'établissement) employeur s’engage à confier au cocontractant le nombre d’enfants mentionné ci-dessus. 

En cas d’absence d’un enfant pour maladie ou congé, le cocontractant peut se voir confier la garde temporaire d’autres enfants en dépannage, dans la limite du nombre d’enfants confiés ci-dessus.
En cas de déménagement, le cocontractant s’engage à en informer préalablement la collectivité. Le nouveau domicile devra rester sur le territoire de ……………….., faute de quoi, il sera mis fin au contrat.
ARTICLE 2 : PERIODE  D’ESSAI OBLIGATOIRE
Pour permettre à la collectivité d’évaluer les compétences de l’agent et à ce dernier d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent, M……… est soumis(e) à une période d'essai de 3 mois.
Au cours de la période d’essai, la collectivité  comme l’assistant maternel peuvent mettre fin au contrat sans préavis ni indemnité. 

Le licenciement en cours de la période d’essai  devra être motivé.

L’interdiction de licenciement d’un agent en état de grossesse médicalement constaté ne s’applique pas à un licenciement au terme de la période d’essai.

ARTICLE 3 : DUREE DE TRAVAIL ET CONDITIONS D’EMPLOI

L’amplitude horaire normal de l’accueil des enfants se situe entre ………………………... .( prévoir un repos quotidien minimum de 11 heures consécutives). du ………. au ………………( indiquer les jours de la semaine)
La journée type est de ………….. heures, ……………jours par semaine soit ………………. heures hebdomadaires. Une journée de travail ne peut excéder 13 heures (pause comprise). 

Les heures effectuées entre ….. et 45 heures hebdomadaires en moyenne mensuelle donnent lieu à une récupération du temps de travail ou indemnisation sans majoration. 
Les heures effectuées au-delà de 45 heures hebdomadaires en moyenne mensuelle donnent lieu à une majoration de rémunération. L’assistante maternelle pourra effectuer des heures au-delà de 48 heures hebdomadaires dans la limite de 2250 heures par an.

En dehors de ces horaires d’accueil des enfants, l’assistante maternelle pourra être sollicitée afin de participer à des réunions pédagogiques à la demande de la directrice de la crèche familiale dont elle dépend dans la limite de …….réunions par an.
Le jour de repos hebdomadaire est fixé le ……… (jour de la semaine à préciser car durée consécutive de travail limité à 6 jours et repos hebdomadaire de 35 heures ( 24 h+11h)).
ARTICLE 4 : ASSURANCE

M…………………………………… est couvert(e) par la collectivité pour les dommages que les enfants pourraient provoquer et pour ceux dont ils pourraient être victimes. 
Cette couverture implique le cas échéant la prise en charge de la prime de l’assurance automobile liée à l’usage professionnel du véhicule personnel.
ou

En cas de transport des enfants dans son véhicule personnel, M………….. s’engage à avoir préalablement souscrit une police d’assurance pour ses déplacements professionnels.

Le cocontractant s’engage à avoir souscrit une assurance responsabilité civile.

ARTICLE 5 : REMUNERATION

Rémunération horaire

Le montant du salaire par heure d’accueil et par enfant est égal à  …………….. (ne peut être inférieur à 0,281 fois le montant du SMIC horaire – art. D423-9 du CASF).
Ex : un assistante ayant 1 enfant pour 160h/mois sera rémunérée : 444.8€/mois ( 160heures * 2.97€ heure * 1enfant)

Ce montant est versé notamment en cas d’absence de l’enfant pendant une période de garde prévue par le présent contrat, sauf si l’absence de l’enfant est due au seul fait du cocontractant  ou à une maladie de l’enfant certifiée par certificat médical.
Pour chaque heure effectuée au-delà de 45 heures par semaine (heures supplémentaires), le cocontractant percevra une rémunération majorée égale à…………( libre) ou sous la forme d’heures supplémentaires. En application du décret 2002-60 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, le taux horaire de rémunération de l’assistante maternelle est majoré de 1,25 pour les heures réalisées au-delà des 45 heures par semaine.
En cas d’absence d’un enfant due à la maladie de ce dernier pendant une période de garde prévue par le présent contrat, dument attestée par un certificat médical, il sera versé une indemnité compensatrice de .......................…..  (ne peut être inférieur à la moitié du salaire normalement versé).
Après le départ définitif d’un enfant, une indemnité est versée au cocontractant pendant une période maximum de 4 mois dans l’attente qu’un autre enfant lui soit confié par la collectivité (ou l'établissement) employeur conformément au présent contrat de travail. Le montant de cette indemnité d’attente est égale à ………………. .(ne peut être inférieure à 70 % du salaire antérieur au départ de l’enfant calculé sur la base de la durée moyenne d’accueil de l’enfant au cours des 6 derniers mois).
Le salaire du cocontractant fait l’objet d’une majoration pour tenir compte de sujétions exceptionnelles entraînées par des handicaps, maladies ou inadaptations de l’enfant (ou des enfants). Le montant de cette majoration par heure d’accueil et par enfant est égal à .....…..(ne peut être inférieur à 0,14 fois le montant du SMIC horaire –D 423-2 du CASF).
OU

Rémunération mensualisée (dans le cas où la délibération fixant les conditions de rémunération des assistants maternels a retenu ce mode de calcul de la rémunération qui ne peut en aucun conduire à verser une rémunération inférieure aux minima fixés par le code du travail sur la base d’un décompte mensuel des heures d’accueil réalisées).
Conformément à la délibération du Conseil municipal susvisée fixant les conditions de rémunération des assistants maternels, le salaire versé est d’un montant identique sur toute l’année. Il est calculé en fonction des temps d’accueil programmés sur l’année selon les modalités suivantes : ................................... (à préciser).
Le montant du salaire mensuel brut est égal à ………………..

La fiche de paie sera adressée en fin de mois au cocontractant.
Ce montant est versé notamment en cas d’absence de l’enfant pendant une période de garde prévue par le présent contrat, sauf si l’absence de l’enfant est due au seul fait du cocontractant  ou à une maladie de l’enfant certifiée par certificat médical.

Une régularisation sera donc effectuée en fin d’année pour tenir compte notamment :
-des temps d’absence non rémunérées de l’agent et des absences de l'enfant, justifiées par un certificat médical
- des heures supplémentaires effectuées au-delà da durée de service prévue au contra
 Pour chaque heure effectuée au-delà de 45 heures par semaine (heures supplémentaires), le cocontractant percevra une rémunération majorée égale à…………( libre) ou sous la forme d’heures supplémentaires. En application du décret 2002-60 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, le taux horaire de rémunération de l’assistante maternelle est majoré de 1,25 pour les heures réalisées au-delà des 45 heures par semaine.
(Facultatif – voir selon la délibération).Possibilité de prévoir des indemnités pour les déplacements…et autre primes..

En outre, l’assistante maternelle pourra percevoir
·  une prime annuelle de sujétions particulières dont le versement est lié à sa présence effective aux réunions pédagogiques annuelles organisées par sa directrice 
· une prime annuelle de fin année, d’un montant égal à celle perçue par les agents contractuels de la collectivité dans les conditions définies par elle.
ARTICLE 6 : INDEMNITES ET FOURNITURES DESTINEES A L’ENTRETIEN DE L’ENFANT

Les frais couverts par les indemnités et fournitures destinées à l’entretien de l’enfant sont les suivants : 

- les matériels et les produits de couchage, de puériculture, de jeux et d’activités destinés à l’enfant, ou les frais engagés par l’assistant maternel à ce titre ;

- la part afférente aux frais généraux du logement du cocontractant.

Ne sont pas pris en compte  dans ces frais, les couches fournies par les parents et la nourriture.

Conformément à la délibération du Conseil municipal, le cocontractant percevra pour chaque jour d’accueil et par enfant une indemnité destinée aux fournitures et à l’entretien de l’enfant fixée à ...........…………............ (ne peut être inférieur à  85 % du minimum garanti par enfant et pour une journée de 9 heures – art D423-7 du CASF)). Ce montant sera revalorisé tous les ans, en fonction du coût de la vie, en prenant par référence l’indice INSEE de variation des prix à la consommation.

Cette indemnité n’est pas versée en cas d’absence de l’enfant.

Les repas sont fournis par les parents.

ou

Les repas sont fournis par le cocontractant. 

Une indemnité de nourriture est versée par la collectivité (ou l'établissement) employeur dont le montant est égal à ................................... (à préciser - libre).
Cette indemnité n’est pas versée en cas d’absence de l’enfant.

ARTICLE 7 : CONGES ANNUELS ET INDEMNITES
Le cocontractant bénéficie du droit aux congés annuels dans les conditions suivantes :

·  La durée des congés annuels est fixée à cinq fois les obligations hebdomadaires de services, et ce quel que soit le nombre d’heures travaillées par jour. 
· la période de référence est l’année civile.
Le cocontractant bénéficiera des jours de fractionnements dans les conditions définies par la réglementation applicable aux fonctionnaires territoriaux : Un ou deux jours de congé supplémentaires, dits « jours de fractionnement », seront accordés aux agents qui remplissent les conditions pour en bénéficier :

- Un jour de congé supplémentaire, si l’agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congés annuels en dehors de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre,

- Deux jours de congés supplémentaires lorsqu’il a pris au moins 8 jours de congés annuels en dehors de la période considérée.
Ils ne peuvent être attribués qu’une seule fois au titre de la même année.

Toute demande de congé devra être soumise à l'accord préalable de la collectivité employeur.
Les périodes de congés seront déterminées dans les conditions suivantes ……………… (à préciser – dire s’ils peuvent être reportés ou non sur l’année suivante).
L’assistante maternelle doit se conformer aux périodes de fermeture déterminées par la collectivité. 

Une  indemnité  représentative de congé  annuel  payé égale à 1/10ème  du total formé par la rémunération perçue (y compris la majoration pour heures supplémentaires, la majoration pour sujétions exceptionnelles, l’indemnité compensatrice versée en cas d’absence de l’enfant du fait d’une maladie) et par l’indemnité de congé payé de l’année précédente, sera versée au cocontractant.

Une  indemnité  compensatrice de congé  non pris est versée, au prorata du nombre de jour non pris :
· en cas de résiliation du contrat du fait du cocontractant ou de la collectivité (licenciement ou démission), excepté en cas de faute lourde,
· si l’agent n’a pas pu prendre l’ensemble des congés annuels dus avant le terme de son contrat.
Cette dernière est calculée comme l’indemnité représentative susvisée.

Ces indemnités seront versées à l’échéance du mois durant lequel le cocontractant a bénéficié de congés annuels.
ATTENTION :

- L’attribution de tout autre jour de congé (type « jour du Maire », « jour des fêtes »,…) n’est pas conforme à la règlementation 
ARTICLE 8 : FORMATION 
(pour les assistants maternels n’ayant pas déjà suivi la formation obligatoire) M…………………………………… est tenu(e) de suivre une formation d’une durée minimale de 120 heures dont 60 heures dans un délai de 6 mois à compter de la demande d’agrément et avant tout accueil d’enfant (pour les assistants maternels agréés après le 1er janvier 2007). 

Pendant les périodes de formation après l’embauche, la rémunération reste due par la collectivité.

OU

Considérant que M…………………………………… titulaire du diplôme ou du certificat de ............................................... ou justifiant du suivi de la formation obligatoire des assistants familiaux (rayer la mention inutile) est dispensé(e) de cette formation obligatoire.

En outre, le contractant pourra bénéficier des mêmes droits à la formation que ceux reconnus aux agents contractuels territoriaux de droit public.
ARTICLE 9 : DISCIPLINE
Le pouvoir disciplinaire appartient à l’autorité territoriale qui devra respecter  les droits de la défense (droit à la communication du dossier et à se faire assister par la personne de son choix, obligation pour la collectivité d’informer préalablement l’agent de ces droits).
Les sanctions susceptibles d’être prononcée sont  le blâme, l’avertissement et le licenciement.

ARTICLE 10 : CUMUL D’ACTIVITES
Pour les assistantes maternelles assurant l'accueil à titre non permanent, ce cumul n'est possible

que pour l'activité d'accueil d'enfants dans la limite fixée par l'agrément et avec l'accord du service.

L’agent doit en principe consacrer l’intégralité de  son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées au titre du présent contrat, sauf dérogations autorisées par la réglementation en vigueur et notamment l’article D 422-7 du code de l’action sociale et des familles, sous peine de sanction.

Ainsi, ce cumul n’est ouvert qu’aux assistantes maternelles assurant l'accueil à titre non permanent et que pour l'activité d'accueil d'enfants dans la limite fixée par l’agrément, et avec l'accord de la collectivité employeur.
ARTICLE 11: SECURITE SOCIALE - RETRAITE 
M…………………………………… est affilié(e) aux assurances maladie, maternité, accident du travail et vieillesse du régime général de la sécurité sociale et à l’IRCANTEC.

Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de M…………………………………… est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la sécurité sociale et l’IRCANTEC.

En cas de maladie ou d’accident non professionnel, M…………………………………… perçoit de la collectivité (ou l'établissement) employeur des indemnités complémentaires aux indemnités journalières versées par la sécurité sociale dans les conditions prévues par les articles L. 1226-1 et D. 1226-1 à D. 1226-8 du code du travail.
ARTICLE 12: DROITS ET OBLIGATIONS     
Pendant la durée de l’engagement M…………………………………… bénéficie des droits définis par les dispositions légales et réglementaires visées ci-dessus, et notamment du droit à la formation (professionnelle, personnelle et syndicale), du droit syndical, du droit à la surveillance médicale ( examen d’embauche et examen tous les 2 ans), et du droit de participation au sein du comité technique dont dépend la collectivité (possibilité d’être éligible et électeur) et à la commission consultative paritaire départementale.

M…………………………………… s’engage à respecter les dispositions du règlement intérieur de la crèche familiale annexé au présent contrat.
La collectivité se réserve la possibilité de venir effectuer des visites inopinées au domicile d’assistante maternelle, durant son temps de travail, pour observer ses conditions de travail.
 Le cocontractant s’engage à ne pas faire obstacles aux contrôles diligentés.
L'agent pourra, sous réserve de remplir les conditions prévues par les textes et dans la limite de la période de contrat restant à courir,  bénéficier des congés maladie, de grave maladie ou d'accident du travail, de maternité, de paternité ou d'accueil d'un enfant), du congé parental, dans les conditions définies aux article R 422-10 à R 422-19 du CASF, et du congés non rémunéré pour raisons familiales visé à l’article 16 du décret n°88-145 susvisé. 

L’agent s’engage à respecter les visites médicales obligatoires demandées et prises en charge par son employeur (visite d’embauche, visite périodique tous les deux ans notamment).

L’agent s’engage à participer aux réunions et ateliers proposés à l’initiative de la collectivité.

 ARTICLE 13: SUSPENSION DE FONCTIONS

En cas de suspension de l’agreement, le cocontractant sera suspendu de ses fonctions par la collectivité pendant une période qui ne pourra excéder 4 mois. Durant cette période, le cocontractant percevra une indemnité compensatrice de…………. ( ne peut être inférieur à .33 fois le SMIC/par mois)
En cas de retrait de l’agrément, la collectivité devra licencier le cocontractant.

 ( SI CDD) ARTICLE 14: RENOUVELLEMENT DU CONTRAT

La collectivité se réserve la possibilité de renouveler ce contrat à son terme par reconduction expresse.
L'autorité territoriale doit notifier à l'agent son intention de renouveler ou non l'engagement au plus tard : 
- 15 jours dans le cas où la durée des services est comprise entre 3 mois et 6 mois,

- 1 mois dans le cas où la durée des services est comprise entre 6 mois et 2 ans,

- 2 mois dans le cas où la durée des services est égale ou supérieure à 2 ans.

Si le renouvellement est proposé, l'agent devra, dans un délai de 8 jours, faire connaître le cas échéant son acceptation. L'autorité territoriale informe l'agent des conséquences de son silence. En cas de non-réponse dans le délai prévu, l'agent est présumé démissionnaire. Le cocontractant n’a alors droit ni au versement d’une indemnité de licenciement, ni au versement d’allocations chômage.
ARTICLE 15: RUPTURE DU CONTRAT        

1) Licenciement à l’initiative de la collectivité

Le licenciement peut notamment, être prononcé pour les motifs suivants :

dans le cas prévu à l'article L423-32 du CASF lorsque la collectivité n’a pas d’enfant à confier à l'assistante maternelle depuis au moins 4 mois consécutifs,

pour inaptitude définitive, à l'issue d'un congé de maladie, de maternité ou d'adoption, -
pour faute disciplinaire grave,

enfin, lorsque n'est plus remplie l'une des conditions de recrutement, en particulier en cas de retrait ou de non renouvellement de l'agrément.
En cas de licenciement, le cocontractant est convoqué à un entretien préalable obligatoire.

La convocation écrite à l’entretien doit respecter les modalités définies par les article L 1232-2 à L1232-4 du code du travail : ( elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé réception ou remise en main propre, devra préciser l’objet et le moment de l’entretien, ainsi que les droits à se voir communiquer son dossier individuel et d’être assisté de la personne de son choix appartenant au personnel de la collectivité, ou à défaut d'institutions représentatives du personnel dans la collectivité, par soit une personne de son choix appartenant au personnel, soit par un conseiller du cocontractant choisi sur une liste dressée par l'autorité administrative).

Un délai de 5 jours ouvrables devra être respecté entre la notification de la convocation à l’agent et l’entretien préalable.

Si l’entretien ne peut avoir lieu durant le temps du travail compte tenu de la garde des enfants, l’entretien donnera lieu à rémunération.
Passé l’entretien, le licenciement est notifié par lettre recommandée avec accusé de réception dument motivé. Cette lettre ne pourra être envoyée moins de deux jours ouvrables après la date à laquelle l’agent a été convoqué à l’entretien.  La réception de cette lettre fixe le point de départ du préavis s’il est imposé.

La durée du préavis à respecter est de : 

- 15 jours dans le cas où la durée des services est comprise entre 3 mois et 6 mois,

- 1 mois dans le cas où la durée des services est comprise entre 6 mois et 2 ans,

- 2 mois dans le cas où la durée des services est égale ou supérieure à 2 ans.

Aucun préavis n’est dû en cas de licenciement pour motifs disciplinaires, pour inaptitude physique, au cours ou à l’expiration d’une période d’essai, ainsi qu’en cas de retrait d’agrément.

Sauf en cas de licenciement au cours ou au terme de la période d’essai,  en cas de foute lourde ou en cas de retrait/suspension de l’agrément, une indemnité de licenciement sera due au cocontractant s’il justifie d’au moins 2 ans au service auprès de la collectivité.

Le montant de cette indemnité est égal aux 2/10e de la moyenne mensuelle des sommes perçues au titre des 6 meilleurs mois consécutifs (salaire, majorations, indemnité représentative…à l’exclusion des indemnités et fournitures destinées à l’entretien de l’enfant) multiplié par le nombre d’années d’ancienneté.
Aucun licenciement ne peut être prononcé lorsque le cocontractant se trouve en état de grossesse médicalement constatée, en congé maternité ou paternité ou d’adoption pendant une période de 4 semaines suivant l’expiration du congé maternité, paternité ou d’adoption sauf faute grave ou impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à cette situation de l’agent.
Si l'assistante maternelle n'a pu bénéficier de la totalité de ses congés annuels, une indemnité compensatrice lui est versée pour la fraction de congé non pris, telle qu’elle est définie à l’article 7.
2) Démission

La démission de M……………………………………  doit être clairement exprimée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le cocontractant est tenu(e) de respecter un préavis d’une durée :

- de 15 jours au moins si la durée des services est comprise entre 3 et 6 mois,
- de 1 mois au moins si la durée des services est égale ou supérieure à 6 mois.

L’autorité territoriale peut cependant accepter d’abréger la durée du préavis sur demande de l’agent.

Si l'assistante maternelle n'a pu bénéficier de la totalité de ses congés annuels, une indemnité compensatrice lui est versée pour la fraction de congé non pris, telle qu’elle est définie à l’article 7.
ARTICLE 16 : CERTIFICATS DE TRAVAIL

 Lors de son recrutement, l'agent a fournit à la collectivité l'ensemble des certificats de travail produits par l'agent  délivrés par les collectivités territoriales ou leurs établissements   ayant antérieurement employé l'agent et sont joints en annexe pour faire valoir ce que de droit.
A la fin du contrat, quelque qu'en soit le motif, la collectivité délivrera à l'agent un certificat de travail mentionnant la date du recrutement, la date de fin de contrat, les fonctions occupées, la catégorie hiérarchique du poste occupé et le cas échéant les périodes de congés  non assimilées à du travail effectif (congé parental, congé sans rémunération....).       

ARTICLE 17 : CONTENTIEUX 
Les litiges nés de l'exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative (auprès du tribunal administratif d’Orléans) dans le respect du délai de recours de deux mois. 

Toute disposition du présent contrat, qui, par suite d'une modification des textes, serait contraire à la législation ou à la réglementation en vigueur serait nulle de plein droit. Il serait alors automatiquement fait application des nouvelles dispositions.
ARTICLE 18: REGLEMENT INTERIEUR
M………….déclare avoir pris connaissance des dispositions du présent contrat et du règlement des

crèches familiales de …………………. joint en annexe,  et s'engage à les respecter.

ARTICLE 19: NOTIFICATION
Une ampliation du présent contrat qui sera inséré dans le dossier individuel de l'agent, est transmise :
-au Représentant de l'Etat  du département
- au cocontractant                               

-au Comptable de la collectivité

- au Centre de Gestion d'Eure et Loir 

ANNEXE : Règlement intérieur

                                      


Fait en double exemplaire  à ……………., le …………





(Doit être signé des parties avant la date d'effet du contrat)
Le cocontractant,      



Nom, Prénom et qualité de l'autorité territoriale
Signature 






Signature et Tampon
 (1) Rayer la mention inutile
Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :
MAJ mars 2022

